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Procédure 
 

Se former et bénéficier d’un financement FIF-PL 
 
 
Etape préalable 
Choisissez votre formation sur le site du Moniteur des pharmacies, à l’adresse 
www.formation.lemoniteurdespharmacies.fr, onglet « Formation », section « Formations certifiantes DPC ». 

 
Etape 1 : Créez votre compte FIF-PL 
 
Rendez-vous sur le site du FIF-PL : https://www.fifpl.fr/. 
Dans la zone supérieure, choisissez « Profession libérale », puis « Espace adhérent ». 
Cliquez sur « Création de compte », et renseignez chaque zone de la fiche. 
 
 

 
 

        
 
 

Etape 2 : Demandez le financement au FIF-PL 
 
Rendez-vous sur le site du FIF-PL : https://www.fifpl.fr/. 
Dans la zone supérieure, choisissez « Profession libérale », puis « Espace adhérent ». 
Entrez votre identifiant et votre mot de passe, puis cliquez sur « S’identifier ». 
 

 
 
1. Dans la colonne de gauche, cliquez sur « Demande de prise en charge », puis sur le signe « + » en haut à 

gauche de votre écran. 
2. Sélectionner l’organisme de formation que vous avez choisi. 

Rq : S’il n’existe pas dans la banque de donnée du FIF-PL, vous devrez le créer 
 
 

http://www.formation.lemoniteurdespharmacies.fr/
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3. Renseignez les lieux et modalités de réalisation de la formation (présentiel, classe virtuelle, e-learning). 
4. Renseignez l’intitulé de la formation, sa date de début et date de fin, sa durée (en heures et en jours) et 

son prix (HT et TTC). 
5. Joignez les pièces justificatives 

• RIB 

• Programme détaillé 

• Devis  
 
 

Etape 3 : Valider votre demande 
 
Un document de demande de prise en charge récapitulant votre demande est alors généré automatiquement. 
Il vous faudra le relire, puis cliquer sur « Authentification » et « Validation » pour entériner votre demande. 
 
 


